
 

 

 

 

 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

 

1er RELEVÉ DE L’APPEL À PROJETS AVÉLO 3 : ANNONCE 
DES TERRITOIRES LAURÉATS 

 

                                                   Le 18/04/2024 

  
Afin de poursuivre l’accompagnement des territoires dans leur transition vers une mobilité quotidienne plus 
active initié dès 2019 avec les programmes CEE AVELO 1 et 21, le Ministère de la Transition écologique et de la 
Cohésion des territoires et l’ADEME ont lancé en septembre 2023 le programme CEE AVELO 3 afin 
d’accompagner 350 nouveaux territoires peu et moyennement denses dans la définition et la mise en œuvre de 
leur politique cyclable. 
 
184 territoires retenus, 6 millions de citoyens impactés ! 
 
184 territoires ont été retenus à l’issue du 1er relevé de cet appel ! Il s’agit de territoires ruraux, péri-urbains et 
urbains peu denses, représentant (hors Départements et Régions lauréats) près de 6 millions d’habitants et toutes 
les régions métropolitaines ainsi qu’également les Outre-Mer (Guadeloupe,  Guyane, Martinique, Nouvelle-
Calédonie et La Réunion). 
 
L'engagement des différentes collectivités, chacune avec ses spécificités, confirme que le vélo est considéré par 
nos concitoyens et leurs représentants locaux comme l'une des solutions de mobilité clefs pour amorcer la 
transition écologique de nos déplacements quotidiens et pour réduire les inégalités sociales et territoriales. 
 
Les projets retenus2 comportent pour près de 83% d’entre eux des études de planification des aménagements 
cyclables, pierre angulaire de toute politique cyclable efficace (itinéraires, stationnement…). 36% des demandes 
concernent d’ailleurs uniquement la réalisation d’un schéma directeur cyclable ou d’un schéma des mobilités 
actives : beaucoup de territoires sont donc au stade de la construction de leur politique cyclable. 
 
60% des projets retenus proposent l’expérimentation de services vélo (location, partage, réparation et 
entretien…). La mise en place d’animations et la promotion de politiques cyclables concerne 67% des lauréats et 
le recrutement de Chargé(e)s de mission, 37% des lauréats. 
 

 
1 Au total déjà 640 collectivités accompagnées 
2
 Retrouvez la liste exhaustive des lauréats en annexe 

https://umap.openstreetmap.fr/fr/map/laureats-programme-avelo-3-1er-releve_1046843#6/46.096/6.284


À noter également que 23% des lauréats ont fait une demande de financement pour un projet global (étude, 
service, communication, Chargé(e) de mission), un signal fort qui montre l’ambition des collectivités à développer 
le vélo sur leur territoire. 
 
Les projets de ces 184 premiers lauréats seront accompagnés techniquement et financièrement à hauteur de 
17M€. Le dispositif CEE finance le programme AVELO 3 à hauteur de 30M€ et l’ADEME à hauteur de 7M€.  
 
Près de 230 candidatures pour cet appel à projets, un succès toujours renouvelé  
 
L’appel à projets AVELO 3, alors même qu’il ne s’adressait qu’aux territoires de moins de 250 000 habitants, a reçu 
pas moins de 230 nouvelles candidatures sur ce 1er relevé. Ces candidatures représentent un coût total des projets 
de plus de 100 millions d’euros et témoignent d'un intérêt soutenu pour le sujet dans les territoires peu ou 
moyennement denses.  
 
La cible des jeunes étant l’une des thématiques phares du programme, 25% des lauréats portent des initiatives 
visant les jeunes. 
 
Bien que les précédents programme AVELO 1 et 2 ont déjà accompagné près de 650 territoires, certaines 
collectivités se lancent pour la première fois dans une politique en faveur du vélo pour faire émerger la pratique. 
D’autres territoires, déjà actifs, poussent l’ambition encore plus loin, notamment car la qualité des aménagements 
et services cyclables est devenu un gage d’attractivité du territoire et de qualité de vie. 
 
Lancement du second appel à projets AVELO 3  
 
Pour ce 2nd relevé, ce sont donc plus de 166 nouveaux territoires qui sont attendus afin d’atteindre la cible des 
350 lauréats du programme. Il s’articule toujours autour de 4 axes pour soutenir la construction d’une stratégie 
de développement d’aménagements cyclables, l’expérimentation de services vélo, l'animation et la promotion de 
politiques cyclables et le recrutement de Chargé(e)s de mission « vélo ». 
 
Le 2nd appel à projets AVELO 3 est ouvert du 18 avril 2024 au 18 juillet 2024 et représente la dernière opportunité 
pour les collectivités de bénéficier d'un soutien financier et technique par un programme AVELO. 
 
Pour en savoir plus :  

• Dépôt des dossiers et cahiers des charges téléchargeables ici. 

• Deux webinaires de lancement organisés pour connaitre en détail les modalités de candidature :  

le 29 avril de 14h à 15h   

le 14 mai de 14h à 15h   

Pour toutes questions relatives au programme, les collectivités sont invitées à contacter l’équipe AVELO 3 sur : 
aapavelo3@ademe.fr 
 
Le programme AVELO 3 est financé grâce au dispositif CEE. Plus d’information sur ce dispositif sur : 
https://www.ecologie.gouv.fr/dispositif-des-certificats-deconomies-denergie 

 

 

 

 

https://agirpourlatransition.ademe.fr/collectivites/aides-financieres/20240304/avelo-3-2n-releve
https://events.teams.microsoft.com/event/5562a8e8-6ab9-409d-beb8-9e821faee551@cb6c2492-4a85-4b15-85a1-ed94d47e5849
https://events.teams.microsoft.com/event/ef1bd2a9-c929-4d08-b218-7594bc05d8e7@cb6c2492-4a85-4b15-85a1-ed94d47e5849
mailto:aapavelo3@ademe.fr
https://www.ecologie.gouv.fr/dispositif-des-certificats-deconomies-denergie


L’ADEME EN BREF  

À l’ADEME - l’Agence de la transition écologique -, nous sommes résolument engagés dans la lutte contre le réchauffement climatique et la 
dégradation des ressources. 
Sur tous les fronts, nous mobilisons les citoyens, les acteurs économiques et les territoires, leur donnons les moyens de progresser vers une 
société économe en ressources, plus sobre en carbone, plus juste et harmonieuse.  Dans tous les domaines - énergie, économie circulaire, 
alimentation, mobilité, qualité de l’air, adaptation au changement climatique, sols... - nous conseillons, facilitons et aidons au financement 
de nombreux projets, de la recherche jusqu’au partage des solutions. 
À tous les niveaux, nous mettons nos capacités d’expertise et de prospective au service des politiques publiques.  

L’ADEME est un établissement public sous la tutelle du ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, du ministère 
de l’Économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et du ministère de l'Enseignement supérieur et de la 
Recherche.  

www.ademe.fr @ademe  
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Tél : 01 58 47 81 28 
Mél : ademepresse@havas.com 
Service de Presse  

155 bis, Avenue Pierre Brossolette 
92541 Montrouge Cedex  

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 


